


RÈGLEMENT NUMÉRO 232-4 MODIFIANT LE RÈGLEMENT NUMÉRO 232 DU SCHÉMA D'AMÉNAGEMENT 
ET DE DÉVELOPPEMENT RÉVISÉ 3E GÉNÉRATION 

ARTICLE 2 

Le présent règlement entre en vigueur conformément à la Loi. 

Adopté à la séance ordinaire du conseil du 19 février 2025. 

Entrée en vigueur le 5 mai 2025. w 
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